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Synthèse :  
chiffres clés et 
faits marquants 2022

RTE continue de faire bénéficier à ses clients d’une qualité de l’électricité élevée. 
RTE parvient à maintenir cette qualité de service, grâce à la grande maîtrise de ses activités opération-
nelles, tout en adaptant le réseau aux nouveaux enjeux de la transition énergétique.

En 2022, la continuité d’alimentation électrique des clients de RTE a été assurée en moyenne 99,9995 % 
du temps, affectée par :

 u des évènements climatiques contrastés (forte densité de foudroiement et des épisodes tempétueux qui 
ont eu peu d’impacts sur le réseau) ;

 u des actes de malveillance lors de mouvement sociaux ;
 u des avaries matérielles.

En 2022, le temps de coupure équivalent (TCE) 
des clients de RTE s’établit à 2 min 27 s (1)

Ce résultat est bien en dessous de la moyenne 
des 10 années précédentes (3 min 17 s).

Celui-ci est l’un des meilleurs des dix années 
précédentes – seul le résultat record de l’année 
2017 (1,45 min) le surpasse. Pour autant, il n’at-
teste pas d’une tendance à la réduction de la 
durée moyenne de coupure sur le RPT : comme 
pour les 15 années précédentes (i.e. depuis 
2008, inclus), la moyenne sur 10 ans des résul-
tats annuels de cet indicateur reste supérieure 
à 3 minutes.

La fréquence moyenne de coupure s’élève à 
0,353 par client (1)

Ce résultat est meilleur que la moyenne des 
10 années précédentes (0,413). Il est en ligne 
avec les résultats des trois années passées mais 
ne s’inscrit pas dans la tendance à l’amélioration 
qui avait pu être observée ces 3 années (2019 : 
0,370 ; 2020 : 0,340 ; 2021 : 0,333). À noter 
toutefois que ce résultat est obtenu avec une 
densité de foudroiement particulièrement éle-
vée en 2022 puisqu’elle est de 1,02 impacts/km², 
alors qu’elle n’était que de 0,57 impact/km² en 
moyenne sur les 3 années précédentes (2018-
2021) et de 0,85 impacts/km² sur un historique 
de 10 ans. 

(1)	Résultats	hors	événements	exceptionnels,	et	sous	réserve	des	éventuelles	expertises	d’incidents	toujours	en	cours.

Temps de coupure 
équivalent

2 min 27 s

Fréquence  
de Coupure

0,353
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SYNTHÈSE

Trois évènements exceptionnels ont été ren-
contrés en 2022, dont deux à la suite d’actes de 
malveillance :

 u Le 14 janvier 2022, un important incendie de 
véhicules s’est déclaré à proximité de la com-
mune de Cergy (95). Il a nécessité la mise hors 
tension urgente des liaisons 225 kV en sur-
plomb de l’incendie pendant 4 heures, entrai-
nant la coupure d’un poste source ENEDIS, et 
d’une sous station SNCF. 

 u Début avril 2022, des installations de RTE et 
d’ENEDIS ont fait l’objet d’actes de malveil-
lance visant l’alimentation électrique d’un de 
nos clients communs en Isère. 

 u Le 19 décembre, deux incendies volontaires 
sur des pylônes aéro-souterrains ont pro-
voqué le déclenchement définitif de deux 
liaisons 63 kV, entrainant la mise hors ten-
sion totale du poste source alimentant la 
commune de Vitrolles (13). Des schémas de 
reprise en HTA ont permis à ENEDIS de réa-
limenter la majorité de ses clients coupés en 
moins d’une demi-heure.
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Qualité de l’Électricité : 
les résultats techniques 
2022 de RTE

LA CONTINUITÉ D’ALIMENTATION
Les indicateurs de continuité d’alimentation élec-
trique sont établis en considérant l’ensemble des 
sites consommateurs et distributeurs, soit envi-
ron 2 800 sites, dont près de 2 335 postes sources 
à l’interface entre le réseau public de Transport 
(RPT) et les réseaux de Distribution (RPD).
Les indicateurs distinguent les résultats avec et sans 
prise en compte des événements exceptionnels.

Trois événements classés en 
événement exceptionnel en 2022, 
dont deux à la suite d’actes de malveillance :

 u Le 14 janvier 2022, un important incendie de 
véhicules s’est déclaré tôt le matin à proximité 
d’un poste 225 kV de la zone de Cergy (95). Il a 
nécessité la mise hors tension urgente de liai-
sons 225 kV en surplomb du sinistre, ce qui a 
entraîné la coupure d’un poste source ENEDIS, 
et d’une sous station SNCF. Ces installations 
ont pu être remises sous tension au bout de 
4 heures après l’intervention des pompiers.

 u Début avril 2022, des installations de RTE et 
d’ENEDIS ont fait l’objet d’actes de malveillance 
visant l’alimentation électrique d’un client situé 
à la périphérie de Grenoble : le 4 avril, un incen-
die volontaire dans un poste HTB a coupé l’ali-
mentation HTB de ce client, qui a dû reprendre 
sa charge via ses secours raccordés sur le 
réseau de distribution. Puis dans la nuit du 4 au 
5 avril, un second incendie volontaire a détruit 
des lignes HTA et la liaison 225 kV desservant 
le poste ENEDIS local, ce qui a privé le client de 
toute alimentation. Ce second sinistre a par ail-
leurs gravement perturbé la desserte du réseau 

de distribution de la zone. L’alimentation HTB 
du client a été rétablie moins de 5 heures après 
le second incendie, grâce à des travaux d’ur-
gence de RTE (remise en exploitation en mode 
précaire). 

 u Le 19 décembre vers 4 h 00 du matin, deux 
incendies volontaires simultanés et très loca-
lisés sur des pylônes aéro-souterrains ont pro-
voqué les déclenchements définitifs de liaisons 
63 kV, entraînant la mise hors tension totale d’un 
poste source ENEDIS qui alimente la commune 
de Vitrolles (13). Des manœuvres de reprise de 
la charge par la HTA ont permis à ENEDIS de réa-
limenter la majorité des clients coupés en moins 
d’une demi-heure. Des réparations provisoires 
ont permis à RTE de rétablir l’alimentation du 
poste source le 24 décembre 2022. 
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Des actes de malveillance lors des 
mouvements sociaux du mois de juin :
Des actes de malveillance ayant conduit à l’ou-
verture de départs dans des postes 225 kV et 
90 kV dans les zones d’Angers (49) et de Béthune 
(62), se sont traduits par des coupures longues 
de clients de ces zones. Ces coupures ont généré 
une Energie non Distribuée de 354 MWh soit un 
impact de 30 s sur le TCE.

Des aléas climatiques 
aux conséquences mesurées :
Les tempêtes DIEGO et EUNICE qui ont frappé la 
France en février et avril 2022, sont à l’origine de 
coupures longues de clients industriels à proximité 
de Béthune (62) et de Nevers (58), suite respective-
ment à l’amorçage d’une tendue avec un portique 
et à la chute d’un arbre sur une liaison. Ces cou-
pures ont généré une Energie non Distribuée de 
185 MWh soit un impact de 15 s sur le TCE.

Des avaries matérielles, ne révélant 
pas de problème générique :
Comme chaque année, des avaries matérielles 
conduisent à des coupures longues de clients. Cette 
année, les plus importantes en termes d’impact 
sur la fourniture d’électricité se sont produites à 
proximité de Montchanin (71), Montauban (82) et 
Troyes (10) suite respectivement à un incendie de 
sectionneur d’aiguillage, une défaillance disjoncteur 
et une rupture de liaison inter-sectionneur. Ces ava-
ries n’ont pas révélé de problème générique sur des 
familles de matériel. Elles sont responsables d’une 
Energie non Distribuée qui s’élève à 328 MWh, soit 
un impact sur le TCE de 28 s.

RÉSULTATS TECHNIQUES 2021
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La fréquence de coupure

La fréquence de coupure représente le nombre moyen 
de coupures fortuites par site client dans l’année. Elle 
se décompose en fréquence de coupures longues 
(FCL) et fréquence de coupures brèves (FCB). 

En moyenne, un site raccordé au Réseau Public de 
Transport a subi en 2022 une fréquence de cou-
pure de 0,353 (hors événements exceptionnels) 
qui se décompose en :

Ces moyennes doivent être éclairées des résultats 
suivants :
93,7 % des sites clients n’ont subi aucune coupure 
longue en 2022, et 86,7 % des sites n’ont subi 
aucune coupure brève.

La fréquence de coupure, légèrement plus élevée 
qu’en 2021, est inférieure à la moyenne des dix 
années précédentes (0,398).
La fréquence de coupure brève reste très basse (la 
seconde plus basse sur les 20 dernières années, 
après l’année 2020 qui atteignait 0,249), alors que 
l’activité kéraunique en 2022 a été relativement 
importante (la densité de foudroiement a atteint 
en 2022 1,02 impacts/km² soit la 4e plus impor-
tante des 20 dernières années).
La fréquence de coupure longue atteint la valeur 
de 0,089, dans l’épure de la moyenne des dix 
années précédentes (0,078).

RÉSULTATS TECHNIQUES 2021
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Le Temps de Coupure Équivalent

Le Temps de Coupure Équivalent (TCE) est un indice 
qui caractérise la durée moyenne des coupures 
en ramenant le volume d’énergie non distribuée 
(END) à la puissance moyenne distribuée au cours 
de l’année. 

En 2022, le Temps de Coupure Équivalent (hors 
événements exceptionnels) s’élève à 2 min 27 s 
(contre 4 min 03 s en 2021).
Ce temps de coupure correspond à une énergie 
non distribuée de 1 753 MWh (en baisse par rap-
port à 2021 qui comptait 3 079 MWh).

Le TCE 2022 est bien en dessous de la moyenne des 
10 années précédentes (3 min 17 s). Ce résultat est 
l’un des meilleurs des dix dernières années – seul 
le TCE de 2017 (1,45 min) le surpasse. Pour autant, 
ce bon résultat ne permet pas d’abaisser notable-
ment la tendance : comme pour les 15 années 
précédentes (i.e. depuis 2008, inclus), la moyenne 
sur 10 ans des résultats annuels du TCE reste supé-
rieure à 3 minutes.

En 2022, le TCE a été majoritairement affecté par :
 u des actes de malveillance lors de mouvements 

sociaux en juin (30 s) ;
 u diverses avaries matérielles, sans révéler de pro-

blème générique (28 s) ;
 u les conséquences des tempêtes DIEGO et 

EUNICE (15 s).

LA QUALITÉ DE L’ONDE DE TENSION
Du fait de la sensibilité importante de certains 
processus industriels aux creux de tension, les 
performances du réseau en matière de qualité de 
l’onde de tension font l’objet d’un suivi particulier 
grâce notamment à des appareils de mesure répar-
tis sur le RPT ou disposés aux points de connexion 
des sites clients ayant souscrit à la prestation dédiée.

Même si la caractérisation d’un creux de ten-
sion fait intervenir de nombreux paramètres (par 

exemple l’évolution de la profondeur au cours du 
temps, le nombre de tensions impactées), chaque 
creux de tension enregistré est ici résumé de façon 
très simplifiée par :

 u sa durée totale : durée pendant laquelle au 
moins une des tensions d’alimentation est infé-
rieure à 90 % de la tension de référence,

 u sa profondeur : la tension résiduelle minimale 
atteinte sur au moins une des tensions pendant 
la durée du creux.

RÉSULTATS TECHNIQUES 2021
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Les statistiques ci-dessous présentent le nombre 
moyen de creux de tension par site en 2022, par 
classe de « durée totale/tension résiduelle mini-
male », conformément à la classification retenue 
dans la norme européenne EN 50160 (version 2010).

Un court-circuit sur le réseau est à l’origine de 
multiples creux de tension, enregistrés ou ressen-
tis en différents endroits. Les profondeurs de ces 
creux de tension dépendent de leur distance au 
court-circuit et de l’intensité de ce dernier.
Le nombre moyen de creux de tension en 2022 
(46,9 au total par point de mesure) est en légère 
hausse par rapport à 2021 (+ 5 %), bien que le 
nombre de courts-circuits soit en baisse (570 de 
moins que l’année précédente, avec un total de 
7 162 courts-circuits enregistrés en 2022). Cela 
peut s’expliquer par des intensités de courts-cir-
cuits plus élevées que les années précédentes et 
des localisations moins favorables.
La majorité des creux de tension reste de courte 
durée et de faible profondeur (65 % ont une pro-
fondeur inférieure à 20 % et durent moins de 
200 ms), donc de moindre impact pour une grande 
partie des clients.

En matière de variations lentes de tension, RTE est 
surtout confronté depuis quelques années à une 
gestion plus complexe des tensions hautes.

Ces difficultés sont notamment liées à l’accrois-
sement des réseaux souterrains (RPT et RPD), qui 
fournissent de la puissance réactive, et à la modi-
fication des usages des appareils domestiques, 
générateurs de courants capacitifs.
L’accroissement de la production décentralisée 
(raccordée sur le réseau de distribution), éolienne 
et solaire notamment, contribue également à ce 
phénomène, du fait de la baisse de transit sur 
les ouvrages du RPT et de l’effet inductif de cette 
baisse sur ces mêmes ouvrages.
Outre l’utilisation de moyens de réglage de la ten-
sion et de compensation (moyens de production 
raccordés sur le réseau public de transport, induc-
tances, CSPR…), RTE est fréquemment amené à 
mettre hors tension des liaisons en période de 
très faible charge pour limiter l’effet capacitif du 
réseau, sans mettre en péril la sûreté de fonc-
tionnement du système et sans augmenter les 
risques de coupure (le réseau restant suffisam-
ment maillé).

Les variations de fréquence observées ne sont 
pas, quant à elles, préjudiciables pour la qualité 
de l’onde électrique, du fait de leur amplitude 
relativement limitée, même si les écarts nom-
breux sont un sujet de préoccupation important 
pour la sûreté de fonctionnement du réseau 
européen. À noter la baisse en 2022 du nombre 
d’écarts de fréquence (avec une majorité d’écarts 
à la baisse, c’est à dire lorsque la production est 
inférieure à la consommation et entraine la fré-
quence sous 50 Hz). Les mesures de vigilance 
prises par l’ensemble des gestionnaires de réseau 
de transport au niveau européen se poursuivent 
(cf. bilan sûreté 2022). 

Les variations au-delà des tolérances prévues pour 
les autres types de perturbation (déséquilibre, flic-
ker, harmoniques…) sont très rares et font l’objet 
d’un examen au cas par cas.

RÉSULTATS TECHNIQUES 2021
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Les engagements de RTE
en matière de Qualité 
de l’Électricité

RTE s’engage sur la qualité de l’électricité auprès de chaque titulaire d’un contrat d’accès au réseau 
de transport (CART).

NOS ENGAGEMENTS SUR LA CONTINUITÉ 
D’ALIMENTATION ÉLECTRIQUE

Engagements auprès des 
consommateurs et distributeurs 
sur le nombre de coupures
Le taux de respect des engagements sur la conti-
nuité d’alimentation reste élevé en 2022. Ces 
engagements sont pris par période triennale :

 u période 2021/2023 pour la plupart des 
distributeurs ;

 u période 2022/2024 pour la plupart des 
industriels.

Taux de sites pour lesquels 
les engagements sur la continuité 
sont respectés

Le taux de respect des engagements reste élevé :
 u concernant les clients industriels, cela s’explique 

par l’entrée en 2022 dans une nouvelle période 
triennale ; 

 u concernant les clients distributeurs, 2022 étant 
la deuxième année du triennal, le taux est en 
baisse (-3 %).

Il est à noter que les baisses de ces taux peuvent 
aussi s’expliquer par la poursuite de l’amélioration 
des engagements pris par RTE au fur et à mesure 
de leur renouvellement, avec des seuils d’enga-
gement de plus en plus bas (et un effet cliquet 
empêchant la dégradation de ces seuils).

95 % 
Industriels

95 % 
Distributeurs
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Des engagements toujours plus 
favorables à nos clients
Depuis les années 2000, le seuil moyen annuel 
global d’engagement (portant sur le nombre de 
Coupures Brèves + Coupures Longues) s’améliore 
progressivement, tant pour les clients industriels 
que pour les clients distributeurs.
Cette amélioration est le reflet des engagements 
forts que prend RTE sur le nombre de coupures, et 
dont bénéficient ses clients.
Le renouvellement des engagements en 2021 
pour les clients distributeurs et en 2022 pour les 
clients industriels contribue à une baisse des seuils 
moyens d’engagement (avec respectivement 
0,85 coupures par an en 2021 contre 0,89 en 2020 
pour les distributeurs et 0,64 coupures par an en 
2022 contre 0,78 en 2021 pour les industriels). 
Du fait de cette amélioration au fil du temps, on 
constate qu’à ce jour une grande majorité de nos 
clients bénéficient des meilleurs engagements 
proposés par RTE : 85 % des sites de nos clients 
industriels possèdent un engagement de 1 ou 
2 CBL sur 3 ans tandis que 87 % des sites distri-
buteurs possèdent un engagement de 2 CBL sur 
3 ans.

Engagement sur la durée cumulée 
des Coupures Longues
RTE s’engage à ce que la durée cumulée des 
Coupures Longues ne dépasse pas un seuil défini 
selon la structure d’alimentation du Site client 
depuis le RPT.

Cet engagement a été mis en place au 1er janvier 
2016 dans le contrat d’accès au réseau de trans-
port (CART) Consommateurs pour des périodes 
de 3 années civiles et a donc été reconduit le 
1er janvier 2022.

À fin 2022, qui est la première année de la 
période triennale en cours, les seuils de durée 
étaient dépassés pour 9 engagements de clients 
industriels (soit environ 1,6 % du nombre d’enga-
gements de ce type) et donc respecté à hauteur de 
98.4 %. Fin 2021, on comptait 22 cas pour lesquels 
l’engagement avait été dépassé, soit environ 4 % 
du nombre total d’engagements de ce type (fin de 
la période triennale précédente).

Interruptions non programmées 
des producteurs d’électricité
En 2022, les producteurs ont connu 103 inter-
ruptions fortuites d’accès au RPT d’une durée 
supérieure à 3 minutes.
74 d’entre elles avaient pour origine leur réseau 
d’évacuation, 29 leur réseau amont.
Le nombre d’indisponibilités non programmées 
est stable en 2022 par rapport à 2021 (105). 

Les résultats n’incluent pas les indisponibilités 
résultant d’un défaut sur les propres installations 
du site de production.

La durée cumulée d’indisponibilité non program-
mée provenant du réseau d’évacuation a diminué 
(843 h), atteignant ainsi le niveau le plus bas des 
10 dernières années.

LES ENGAGEMENTS DE RTE
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Concernant le réseau amont, la durée cumulée 
en 2022 a augmenté du fait d’un nombre plus 
important d’avaries liées aux conditions atmos-
phériques, à des défaillances de matériel RTE, ou 
dont l’origine est externe à RTE. 

Du fait du temps globalement sec en 2022, on 
relève un unique épisode de neige collante, mais 
davantage de survenues d’incendies – en l’occur-
rence 11 sur l’année – à l’origine d’indisponibilités 
non programmées, en comparaison aux années 
passées. Les avaries sur le matériel RTE sont à l’ori-
gine des INP dans des proportions relativement 
stables (29 situations en 2022 contre 22 en 2021). 
Les événements de causes extérieures au réseau 
(dont faits de tiers et incendies volontaires) sont 
en augmentation, passant de 19 à 31 en un an.

Ce bilan 2022 confirme que les résultats en termes 
de durée d’indisponibilités non programmées 
dépendent grandement de la localisation des 
installations des sites de production par rapport 
aux incidents, et des schémas d’exploitation au 
moment des incidents. 
Les faibles durées des indisponibilités non pro-
grammées des réseaux amont et d’évacuation 
illustrent la pleine mobilisation des équipes RTE 
qui maintiennent leurs meilleurs efforts pour 
rétablir au plus tôt le service auprès des clients 
producteurs, quel que soit le réseau à l’origine de 
l’incident.

Interruptions programmées pour 
des interventions sur le réseau
RTE peut interrompre l’accès au RPT pour per-
mettre la maintenance, le renouvellement, le 
développement du RPT et prend à l’égard de 
ses clients des engagements concernant les 
interruptions programmées. La programmation 
des interventions sur le réseau est réalisée en 
concertation avec chacun des clients, de façon à 
prendre en compte les opportunités éventuelles 
liées à leurs propres besoins. L’impact sur leur 
activité est ainsi minimisé. En cas d’impossibi-
lité de réaliser une intervention sans impact sur 
l’activité des clients, et dont la durée dépasse 
l’engagement, ceux-ci peuvent bénéficier d’une 
indemnisation, en application des clauses de 
leur contrat CART.
Le respect des engagements de RTE en matière 
de qualité de l’électricité suppose que RTE puisse 
réaliser les opérations de maintenance, renou-
vellement, développement et réparation des 
ouvrages du RPT.

Le seuil d’engagement pour les sites de consom-
mation industrielle, de 3 jours d’indisponibilité 
programmée sur 3 ans, était respecté dans 85 % 
des cas fin 2022. La hausse de ce résultat par rap-
port à 2021 (59 %) s’explique en partie par l’arrivée 
à échéance de la période triennale contractuelle 
fin 2021. 

LES ENGAGEMENTS DE RTE
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96,9 % des engagements 
sur les creux de tension dans 
le cadre de ces 2 services ont été 
respectés en 2022 (contre 99 % 
en 2021).

© Seignette/Lafontan

NOS ENGAGEMENTS EN MATIÈRE  
DE QUALITÉ DE L’ONDE DE TENSION

En complément des engagements du service 
de base du CART sur la qualité de l’onde, RTE 
propose 2 services optionnels pour les consom-
mateurs industriels, dans le contrat de prestations 
annexes : les services Qualité Tension Plus et Sup 
Quali Plus.

Lorsque RTE a été amené à dépasser cet enga-
gement, souvent en raison de travaux de 
maintenance sur ses liaisons qui requièrent de 
longue période d’indisponibilité, cela a été réa-
lisé en concertation avec les clients, et la plupart 
du temps pendant les arrêts de leur activité ou 
lorsqu’une autre alimentation de leur site était 
disponible. Dans ce second cas, la présence d’au 
moins une seconde alimentation permet la réali-
sation des travaux sans que l’alimentation du site 
ne soit perturbée. 
Cette planification conjointe visant un placement 
optimal des interruptions programmées, permet 
d’éviter de pénaliser l’activité des clients ainsi que 
d’éventuels surcoûts de maintenance. 

La grande majorité des sites de production s’ar-
rête pour réaliser leur maintenance propre 
pendant des durées suffisamment longues pour 

permettre la réalisation d’opérations de mainte-
nance du réseau, et évitant donc tout impact sur 
la production.
Pour les autres sites ne le permettant pas (cas des 
EnR), les interruptions programmées sont réali-
sées dans le cadre de l’engagement sur un volume 
de 5 jours d’indisponibilité sur 3 ans.
En cas d’impossibilité de réaliser une interven-
tion sans impact sur l’activité des clients, ceux-ci 
peuvent bénéficier d’une indemnisation, en appli-
cation des clauses de leur contrat CART.

Pour les distributeurs, la programmation concer-
tée entre gestionnaires de réseaux a permis 
d’assurer des interventions sans interruption de 
l’alimentation électrique pour les consomma-
teurs finals et en cherchant à minimiser l’impact 
sur la production raccordée sur les réseaux de 
distribution.
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Des performances
du réseau maintenues

Le niveau global de qualité de l’électricité est lié au nombre 
d’incidents survenant sur le réseau. Ces incidents sont 
en grande partie liés aux conditions météorologiques.
Avec un peu plus de 7 100 incidents, l’année 2022 
présente un résultat moins élevé qu’en 2021 (7 700 inci-
dents), malgré une activité kéraunique en augmentation 
(activité kéraunique la 4e plus importante sur les 20 der-
nières années).

La « vulnérabilité » est un indicateur de la performance 
du réseau qui permet d’observer la faculté du réseau à 
ne pas interrompre l’alimentation de nos clients à la suite 
d’un court-circuit, quelle qu’en soit l’origine.
La vulnérabilité se calcule en rapportant le nombre de 
coupures clients au nombre de courts-circuits.

En 2022, le ratio global du nombre de coupures longues 
ou brèves par rapport aux courts-circuits est de 13,9 %, 
dont 3,5 % pour les coupures longues. Ce résultat, est 
au niveau de la moyenne des dix années précédentes 
(13,6 %) et est en hausse par rapport à 2021 (12,1 %).
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ÉVOLUTION DE LA VULNÉRABILITÉ DU RÉSEAU
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La conception et l’exploitation du réseau de 
Transport, ainsi que la structure de raccordement 
des installations des clients, sont des éléments qui 
participent à ces résultats. En effet, le caractère 
« maillé » du réseau ou la présence d’une deu-
xième alimentation pour un site permettent de 
minimiser le risque de coupure pour un client.

Par ailleurs, la mise en œuvre et le bon fonction-
nement d’automatismes de reprise permettent, 
en limitant la durée des coupures, de minimiser le 
risque de coupures longues.

Concernant les creux de tension, et de façon plus 
générale la qualité de l’onde de tension, la perfor-
mance du réseau se mesure principalement par :

 u le nombre de courts-circuits (ceux-ci étant à l’ori-
gine des creux de tension) : sur ce point, le réseau 
a atteint en 2022 un taux de 7,25 courts-circuits 
aux 100 km de liaisons aériennes.

  C’est un taux inférieur à la moyenne des dix 
années précédentes (8,14) malgré une activité 
kéraunique importante en 2022 (Cf. courbes 
ci-dessous). 

 u la durée de l’élimination des courts-circuits, 
déterminant la durée des creux de tension : ce 
paramètre bénéficie de la fiabilisation (par une 
maintenance adaptée) et de la modernisation 
des équipements de protection des ouvrages.

  Les résultats, dans la lignée de ceux de 2021, 

restent meilleurs que la moyenne des dix 
années précédentes, avec en 2022, 46 % des 
courts-circuits éliminés en moins de 100 ms 
(comme en 2021) et 74 % en moins de 200 ms 
(comme en 2021) (Cf. courbes ci-dessous).

DES PERFORMANCES DU RÉSEAU MAINTENUES
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 u un niveau élevé de puissance de court-circuit 
(PCC)

  Une forte PCC est obtenue grâce au maillage 
du réseau, à la proximité d’installation de pro-
duction synchrone, et dépend des schémas 
d’exploitation. Elle contribue généralement 
à l’atténuation de la profondeur des creux de 
tension et du niveau des autres perturbations 

de la qualité de l’onde. Mais ce n’est pas une 
garantie absolue, car le maillage du réseau 
favorise aussi la propagation des creux de 
tension (dont la profondeur est liée à de 
nombreux paramètres : type de court-circuit, 
caractéristiques des ouvrages, configuration 
du réseau…).

DES PERFORMANCES DU RÉSEAU MAINTENUES
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Annexes
Qualité de l’électricité : 
quelques définitions

La qualité de l’électricité recouvre 
deux aspects complémentaires : 
la continuité d’alimentation et 
la qualité de l’onde de tension.

 u La continuité de l’alimentation électrique est la capa-
cité du réseau à alimenter en permanence les points de 
livraison de ses clients. Elle est altérée par des interrup-
tions d’alimentation ou coupures.

 u La qualité de l’onde de tension peut être altérée 
par plusieurs types de perturbations, parmi les-
quelles il convient de distinguer :

 •  des perturbations momentanées, liées à un évé-
nement ponctuel, se traduisant par des écarts 
notables par rapport aux caractéristiques nominales 
de l’onde de tension : creux de tension, surtensions 
transitoires ou temporaires…  
Elles sont principalement dues à des aléas affectant 
les composants du réseau ou à des causes exté-
rieures (conditions climatiques, avarie matérielle, 
actions de tiers…) ;

 •  des phénomènes affectant de façon continue les 
caractéristiques nominales de l’onde de tension : 
variations de fréquence, variations lentes de ten-
sion, fluctuations rapides de tension (flicker), 
déséquilibre, harmoniques.  
Ces phénomènes résultent principalement des 
perturbations engendrées par le fonctionnement 
d’installations raccordées au réseau, ainsi que des 
variations de consommation et de production.

 u Exprimé en minutes + secondes, le Temps de Coupure 
Équivalent (TCE) est calculé en effectuant le rapport 
entre l’Energie Non Distribuée (END) lors des coupures 
longues et la puissance moyenne distribuée au cours 
d’une année, pour l’ensemble des consommateurs 
industriels et distributeurs.

 u L’END est comptabilisée, pour chaque coupure 
longue, par le produit de la puissance soutirée à 
l’instant de la coupure et de la durée jusqu’à reprise 
totale de l’alimentation, auquel il faut défalquer, le 
cas échéant, l’énergie réalimentée via une autre 
alimentation du réseau. Cette énergie s’exprime en 
Mégawattheure (MWh).

 u La Fréquence de Coupure est le nombre moyen de 
coupures par site client et par an. Elle se décline 
en Fréquence de Coupures Longues (FCL) et 
Fréquence de Coupures Brèves (FCB).

Coupure
Interruption simultanée de l’ensemble des trois 
tensions d’alimentation (< 5 % de la tension d’alimen-
tation déclarée).
Coupure Brève (CB) ..................... Entre 1 s et 3 min
Coupure Longue (CL)  ................... Supérieure à 3 min
Les coupures sur le réseau public de transport sont 
considérées à la frontière entre le réseau et les installa-
tions qui y sont raccordées.

Creux de tension
Diminution brusque et temporaire de la tension de 
fourniture à une valeur inférieure à 90 % de la tension 
d’alimentation déclarée, sur au moins une des trois 
tensions d’alimentation.

Réseau d’évacuation
Le réseau d’évacuation est constitué des ouvrages 
du RPT indispensables à l’évacuation de la puissance 
active maximale des installations de production 
jusqu’au(x) premier(s) point(s) du réseau permettant 
d’assurer, en cas de défaut d’un ouvrage, l’évacuation 
par un autre ouvrage. Ainsi, par définition, tout aléa 
ou incident provoquant l’indisponibilité d’un ouvrage 
situé sur le réseau d’évacuation d’un producteur aura 
pour conséquence la coupure du site de production ou, 
a minima, des restrictions en termes d’évacuation de la 
puissance active maximale. À l’inverse, tout aléa ou inci-
dent intervenant sur le réseau amont n’engendrera la 
coupure du site de production que si un autre ouvrage 
du réseau amont est consigné, exploité sous un schéma 
différent du schéma normal, ou affecté simultanément 
par un autre défaut.

CARACTÉRISTIQUES SIMPLIFIÉES D’UN CREUX DE TENSION

Tension (en	%	de	la	tension	contractuelle)

Temps

Durée totale

Tension résiduelle

100 %

90 %
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Principaux événements 2022 ayant affecté 
les réseaux publics de distribution

PAS-DE-
CALAIS

(62)

SAÔNE-ET-
LOIRE

(71)

PYRÉNÉES
ORIENTALES 

(66)

AUBE
(10)

VAL-DE-MARNE
(94)

TARN-ET-
GARONNE

(82)

MAINE-ET-
LOIRE

(49)

LOIR-ET-
CHER

(41)

LOIR-ET-
CHER

(41)

PYRÉNÉES
ORIENTALES 

(66)

267 11

2 juin
Actes de malveillance 
ayant conduit à l’ouverture 
de départs dans des postes 
225 kV et 90 kV dans 
la zone d’Angers

88 7

1 juin
Actes de malveillance ayant 
conduit au télédélestage de 
3 échelons sur l’agglomération 
de Béthune/Beuvry associé 
à l’ouverture des départs de 
3 transformateurs 225/90 kV

108 15

2 décembre
Coupure longue et délestage 
de 3 échelons sur la zone 
de Troyes suite à un double 
défaut barres dans un poste 
225 kV occasionné par la 
rupture d’une liaison inter-
sectionneur sur un départ 
lors de manœuvres.

47 3

30 septembre
Coupure du client ENEDIS dans la zone de Saint-
Maur des Fossés à la suite d’essais infructueux 
de montée de version technologique d’une 
tranche, ayant conduit au passage hors-tension 
de postes 225 kV de la zone.

93 5

19 juin et 20 juin
Défaut barres au sein d’un poste 63 kV dans 
la zone de Montchanin entrainant la coupure 
d’ENEDIS suite à l’avarie d’un sectionneur 
d’aiguillage barre. Quelques heures plus tard, 
une avarie matérielle supplémentaire conduit 
à un nouveau défaut barres, générant la coupure 
définitive des départs clients.

20 3

18 août
Chute d’un arbre sur une liaison 90 kV 
dans la zone de Romorantin Lanthenay 
ayant entrainé une coupure longue de 
clients dont ENEDIS

  END Gestionnaire 
de Réseaux de 
Distribution (MWh)

  Nombre de points de 
livraisons concernés 
(GRD et industriels)

26 4

31 mai
Défaut barres dans un poste 63kV 
de la zone de Perpignan suite à 
l’amorçage d’un animal, entraînant 
la coupure longue des clients industriels, 
producteur et distributeur.

127 8

21 novembre
Défaillance disjoncteur dans 
un poste 63 kV de la zone 
de Montauban se traduisant 
par un déclenchement 
de la liaison raccordée 
sur le départ. Coupure 
de plusieurs clients de 
la zone dont ENEDIS.

ANNEXES
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